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Dans la lignée de l’année précédente, 2021 fut 
le reflet de 2020 avec son lot de mesures telles 
que les restrictions sanitaires, une vie sociale 
bouleversée. J’en profite pour vous remercier 
du respect de ces contraintes sanitaires par la 
majorité de la population. Beaucoup d’entre 
vous ont pu redécouvrir notre village par de 
belles marches sur nos sentiers de randonnées. 
Certain(e)s Saint Africains(e)s ont eu encore à 
souffrir de cette épidémie. Cependant, l’arrivée 
des vaccins nous a permis de retrouver une vie 
sociale plus acceptable. Certes, des contraintes, 
que vous connaissez tous, continuent de peser 
sur notre quotidien mais des évènements ont 
pu reprendre place sur le calendrier et je m’en 
félicite pour la population.
Ainsi, même si le Rétro Show et la fête votive 
n’ont pas pu se tenir au grand désarroi de nos 
jeunes, la municipalité a pu vous proposer avec 
l’aide de la MJC le vide grenier et le repas des 
aînés. Ces deux manifestations ont réjoui les 
participants en leur permettant de renouer avec 
des habitudes chaleureuses de convivialité.
À l’école, nos enfants ont été confrontés à un 
protocole sanitaire contraignant et fluctuant  : 
port du masque, puis plus de masques et à 
nouveau des masques. Je salue le travail de 
toute l’équipe pédagogique, employées de 
Mairie comprises, qui doit naviguer à vue dans 
ce contexte tout en se concentrant sur l’essentiel 
qui est de préparer nos enfants à leur avenir.
Nos associations ont dû également déployer des 
trésors d’énergie pour poursuivre leurs activités 
au travers des divers obstacles que la situation 
leur a imposé. Je salue leur travail au service de 
tous. J’en profite pour souhaiter bon vent aux 
équipes dirigeantes qui ont su se renouveler à la 
MJC et à l’association des parents d’élèves.
Cette année, comme la précédente et les 
suivantes, nous nous sommes attachés à réaliser 
les engagements de notre mandat. Ainsi, depuis 
le printemps, nous mettons à votre disposition 
la benne de la Mairie pour évacuer vos déchets 

verts ; et cette mesure rencontre un vif succès.
Dans la suite de ce bulletin, les adjoints vous 
présenteront les autres actions qui sont du 
ressort de leurs commissions.
Je veux juste insister sur la rénovation de la 
Place du Centenaire qui est l’investissement le 
plus lourd de cette année avec un coût global 
supérieur à 100.000 €. C’est la première étape 
de la rénovation du centre bourg que nous nous 
sommes engagés à réaliser.
Nous restons également attentifs aux demandes 
de la population. Ainsi, de nombreux habitants, 
en particulier sur le secteur du Manier, se 
plaignent auprès de nous de la mauvaise qualité 
de réception de leur mobile, tous opérateurs 
confondus. Nous avons donc mené une enquête 
auprès de vous pour avoir une vision précise et 
exhaustive de la situation sur le terrain. Nous 
avons engagé une intervention, accompagnée 
par le Conseil Départemental, auprès des 
opérateurs avec ces éléments. 
Dans l’avenir immédiat, début 2022, le chantier 
qui va débuter, c’est celui du recensement, 
reporté de 2021. Je vous remercie par avance de 
l’application que vous apporterez à compléter 
les documents (papier ou sur internet). En effet, 
les conséquences pour notre commune de ce 
recensement sont nombreuses et en premier 
lieu, le montant de la dotation financière 
accordée par l’état.
Sur un plan plus général, 2022 nous verra 
poursuivre notre chemin dans le même registre, 
un œil sur les investissements indispensables 
(aménagement village, réouverture route de 
la Lande…) et l’autre sur l’état des finances que 
nous continuerons à gérer avec toute la rigueur 
nécessaire.
Il me reste à vous souhaiter à tous de joyeuses 
fêtes de fin d’année et par avance une année 
2022 qui réalise toutes vos attentes

Jean-Claude GRAND

Chères Saint  Affricaines,
Chers Saint  Affricains

3

Le mot du maire



4

Les premiers temps de
Saint Affrique les Montagnes

L’implantation humaine sur les coteaux qui 
surplombent le cours du Bernazobre est attestée 
depuis longtemps. La nature marécageuse de ce 
cours d’eau interdisait en effet toute occupation 
de la plaine. Et puis, il y a cette route ancestrale 
(actuelle D85) qui permettait de relier le Haut 
et le Bas Languedoc en longeant la Montagne 
Noire et en évitant ainsi des franchissements 
compliqués, surtout en hiver. Cette route 
traverse le site de notre village.
Cette position de carrefour du Bernazobre et 
de ce chemin vers le sud conduit à avancer que 
la première installation d’êtres humains sur le 
territoire de notre commune est sans doute très 
ancienne. Préhistorique ? Celte ?
Ce peuplement primitif n’avait certainement pas 
la forme du bourg actuel mais se présentait plus 
sûrement comme un groupement de hameaux 
tels les Escudiès, En Pénariès ou En Régy. 
De l’époque romaine, que dire sinon que le 
territoire de notre village a été romain 70 ans 
avant le reste de la Gaule puisqu’il faisait partie 
de la Narbonnaise dont la frontière nord étaitsur 
le Thoré et l’Agout. 
Du haut moyen âge, rien ne nous est parvenu. 
C’est d’abord l’époque de la christianisation puis 
de l’établissement de la féodalité. Ce qui signifie, 
probablement, construction dans notre village 
d’une église et d’un château (d’abord en bois, 
comme le reste des constructions).
La première mention retrouvée de notre village 
nous indique que son église appartenait (comme 
la vingtaine autour de Castres) à l’abbaye Saint 

Benoit de Castres, au douzième siècle. Ce sont 
alors les temps heureux des troubadours, mais 
aussi du progrès et de l’expansion économique. 
Et puis, au début du treizième siècle, l’horizon 
s’obscurcit avec la croisade des albigeois qui 
sonne le glas des dynasties des comtes de 
Toulouse et des Trencavel qui dominaient la 
région depuis 250 ans. A cette occasion, le frère 
de Simon de MONTFORT, qui menait la croisade, 
dépossède l’abbaye Saint Benoit de Castres de 
toutes ses possessions en dehors de la ville.

Après la croisade des albigeois, sur la deuxième 
moitié du XIIIème et pendant tout le XIVème 
siècle, l’Occitanie se couvre de bastides qui sont 
les villes neuves de l’époque. 

Ce mouvement a-t-il touché Saint Affrique ? Le 

Le document conservé le plus ancien sur Saint Affrique est le compoix(1) de 1555 rédigé en 
occitan. Tenter un article sur l’histoire des temps qui ont précédé cette date dans notre village 
est un exercice périlleux. À supposer que des textes sur ce sujet aient existé, ils ne sont pas 
parvenus jusqu’à nous. Les guerres qui ont ravagé notre région, croisade des albigeois puis 
guerre de cent ans et enfin et surtout guerres de religion, se seront chargées de les réduire en 
cendres. Il faut donc se contenter de quelques citations de notre village qui apparaissent dans 
quelques rares ouvrages pour éclairer un peu cette obscurité tout en restant modeste pour ne 
pas se voir contredit.

Le Sud du Tarn actuel devient romain en 
120 avant JC, soit 70 ans avant le reste de 
la Gaule : un coup des Marseillais ?

On peut le dire puisque la cité grecque de 
Massilia (Marseille d’aujourd’hui), menacée 
par ses voisins gaulois, appelle les Romains 
à l’aide. Ils rappliquent dare-dare et en 
profitent pour conquérir tout le sud-est de 
la Gaule qui devient la Narbonnaise. Jules 
César finira le travail 70 ans plus tard.
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plan orthogonal, caractéristique des bastides, 
que l’on retrouve dans la partie du village située 
entre le château et l’ancienne route de Castres 
semble le suggérer. Ou bien, plus simplement, 
les habitations se sont serrées naturellement 
à proximité du château pour permettre aux 
habitants de se réfugier rapidement à l’intérieur 
en cas d’attaque. 

C’est aussi à cette époque que les seigneurs 
du Languedoc ont concédé la mise en place de 
consulats dans les villes et villages. Cela venait 
souvent en contrepartie d’un soutien financier 
particulier des habitants à leur seigneur ; pour 
lui permettre de s’équiper afin de partir en 
croisade par exemple. De plus, les seigneurs du 
midi étaient beaucoup plus libéraux que leurs 
homologues du nord de la France dans la gestion 
de leur seigneurie.
Le Consulat était un conseil composé de 4 
membres, élus par la population pour une 
année et chargés de gérer les affaires de la 
communauté. 
Le compoix de 1555 fait clairement référence au 
consulat et aux consuls de Saint Affrique. Notre 
village était donc bien régi par un consulat. 
D’ailleurs, les archives départementales 
détiennent les délibération de ces consuls de 
1653 à 1789.
Le conseil municipal actuel qui vous propose cet 
article a donc une histoire beaucoup plus longue 
qu’imaginée. En effet, la création des conseils 
municipaux remonte à la Révolution. Mais à 
cette date de 1789, depuis plus de quatre siècles 
certainement, des Saint Affricains, élus par leurs 
pairs, s’occupaient déjà des affaires publiques.

(1) Compoix : Registre qui recensait les biens des habitants d’un village afin de définir le montant de leur participation 
à la Taille (impôt royal)

(2) Traduction de l’image ci-dessus : «dal consolat de Sancta Friqua» («du consulat de Saint Affrique»)

(3) Traduction de l’image ci-dessus :  «consuls»

(2)

(3)

Compoix de 1555 - Rédigé en occitan
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Vie du village
La vie sociale du village a été fortement perturbée par la crise COVID durant tout le premier 
semestre 2021. A partir de l’été, certaines manifestations ont pu reprendre.

Tout au long de l’année : Mise au normes de l’adressage

Gros travail sur plans puis sur le terrain

Février : Modernisation des réseaux souterrains

Travaux de modernisation des réseaux souterrains préalables à la réfection de la place du Centenaire
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5 septembre : Vide grenier

Juin : Sortie du confinement
Votre équipe municipale concrétise 
un de ses engagements et met à votre 
service le prêt d’une benne grillagée 
pour évacuer vos déchets verts. 

Si cela vous intéresse, prenez connais-
sance des détails de cette opération sur 
le site de votre commune :

h t t p s : / / w w w . s a i n t - a f f r i q u e - l e s -
m o n t a g n e s . c o m / a c t u a l i t e s / i n f o s -
pratiques.html

Après 1 année blanche, revoilà le vide-greniers au grand plaisir des exposants et des visiteurs.
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13 septembre : Les travaux de rénovation de la Place du 
Centenaire débutent

1 - Démolition du terre-plein central 2 - Réfection du trottoir

4 – Pose de l’enrobé à chaud3 – Installation nouveau terre-plein

5 – Marquages au sol réalisés. Il ne manque plus que les arbres.
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Novembre

Après quelques péripéties, l’armoire de 
rue a trouvé sa place. Elle centralisera 
tous les raccordements individuels à la 
fibre optique sur notre commune.
«L’allumage» du réseau devrait 
intervenir dans le courant du 3e 

trimestre 2022. Vous pourrez alors 
solliciter le fournisseur d’accès de 
votre choix pour finaliser votre 
branchement personnel.

11 novembre : Après une année 2020 compliquée, la cérémonie retrouve un déroulement quasi-normal.

Repas des aînés : Certes sous pass sanitaire, on se retrouve autour d’un bon repas et d’une animation réussie.
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L’année des commissions
COMMISSION FINANCES

Dans les années qui viennent, l’évolution des lois et règlements fait que notre Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) va subir une hausse. 

Rappelons tout d’abord que l’enlèvement des ordures ménagères est assuré par notre Communauté 
de Communes et facturé avec votre TAXE FONCIÈRE. 

La loi de Transition Énergétique Pour La Croissance Verte de 2015 et les différents textes législatifs 
sur le traitement des ordures ménagères ont 2 conséquences essentielles :

1. La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) va passer progressivement de 18€ la tonne à 
65€ la tonne en 2025 [ Pour la Communauté de Communes, la TGAP représente en 2020 une charge 
de près de 60.000 €. Avec une TGAP à 65€/t, cette charge atteindrait près de 220.000 € en 2025 ]. 

2. L’arrêté préfectoral autorise TRIFYL [organisme collecteur de toutes les ordures ménagères du 
département] à stocker, aujourd’hui, 200 000 tonnes de déchets ménagers dans son bioréacteur. 
En application de la loi de transition énergétique, les tonnages autorisés sur le centre de stockage 
vont être FORTEMENT RÉDUITS pour passer à 80 000 tonnes maximum à horizon 2025. 

Pour faire face à ces nouvelles normes, TRIFYL a fait un CHOIX : celui de se doter d’une 
nouvelle usine de traitement des OM. (COÛT DE CONSTRUCTION DE L’USINE : 103 
millions d’euros)

Dans le cadre de l’extension des consignes de tri, TRIFYL va également devoir moderniser 
ses unités de traitement des déchets issus de la collecte sélective. (COÛT DE CES 
EQUIPEMENTS : 30 millions d’euros).

TRYFIL va évidemment répercuter ces coûts nouveaux sur sa facturation, ce qui va progressivement 
faire passer le taux de la TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES de 12,32 % à environ 
16,00 % à horizon 2025/2026.

Voir Plan Trifyl Horizon 2030 : https://youtu.be/gzfE4DCx-lI

DETAIL DU CALCUL DES COTISATIONS DE SAINT AFFRIQUE LES MONTAGNES

Commune
Syndicat de 
commune

Inter 
communalité

Taxe 
spéciales

Taxe ordures 
ménagères

Taxe 
GEMAPI

Total des 
cotisations

Taux 2020 46,94 % % 2,60 % 0,172 % 12,38 % 0,0843 %

Taux 2021 46,94 % % 2,60 % 0,196 % 12,32 % 0,111 %

Perçu par la Commune

Perçu par la Communauté de Communes

Perçu par l’Etablissement Public Foncier (DREAL)

Augmentation progressive pour 
atteindre ≈ 16,00 % à l’horizon 
2025/2026
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COMMISSION TRAVAUX

Pour commencer 2021 nous avons taillé les platanes.
Ensuite nous avons effectué les travaux de réfection des réseaux d’égouts place du Centenaire. Il 
s’agissait de passer d’un réseau unitaire obsolète à un réseau séparatif. Aujourd’hui, les eaux usées 
et pluviales de la Place circulent dans deux réseaux distincts. Le chemisage effectué en 2019 avait 
été réalisé sur l’ancienne conduite d’égout qui est devenue le réseau pluvial.
L’agence de l’eau nous demande une réduction des apports d’eau pluviale à la station d’épuration. 
Ces travaux représentent un pas dans cette direction.
Une fois ces travaux indispensables terminés, la place était prête à être réaménagée. Ce qui a été fait en 
septembre. Vous pouvez découvrir les photos de tous ces travaux de voirie à la rubrique « Vie du village ».

Dans un tout autre registre, celui de la 
prévention, nous avons installé un défibrillateur 
à la MJC, équipement désormais obligatoire 
dans les établissements recevant du public.

En 2022, nous envisageons de refaire les 
réseaux d’égouts avenue de la Plaisance, rue 
de l’Hort et Place des Jardins. Ensuite nous 
réaménagerons ces lieux dans la continuité de la 
place du Centenaire.
Au programme 2022 également, la réfection 
des berges du lagunage (station d’épuration) en 
apportant des matériaux calcaires pour protéger 
le revêtement des bassins.

COMMISSION SCOLAIRE

La rentrée 2021/2022 s’est déroulée dans la bonne humeur et de manière échelonnée en maternelle. 66 
élèves ont retrouvé les bancs de l’école :

- 18 élèves en Maternelle, de la TPS à GS 
- 15 élèves pour le CP/CE1/CE2 
- 23 élèves en CM1/CM2.

Bien que les journées portes ouvertes n’aient pas pu être organisées en 2021, une visite virtuelle de 
l’école a été mise en place et des rencontres en dehors des horaires de cours ont été réalisées.

Cette année, lors du premier conseil d’école qui s’est tenu le 18 octobre 2021, les membres élus 
participant ont, entre autres : 

- Accueilli les nouveaux membres de l’Association des Parents d’élèves,
- Approuvé le règlement intérieur et la Charte de la laïcité, 
- Fait le point sur les travaux réalisés :
Renouvellement du mobilier pour les élèves de CM1/CM2, installation de l’alarme Incendie/
Intrusion et de 3 blocs de secours par la Société Electronic 81, réfection du sol dans la classe des CP/
CE1/CE2, installation du nouveau chauffage et climatisation dans les classes de Mme LACOURT et 
Mme CHABBERT par la Société Adexpress.
- Rappelé les travaux restant à effectuer : la peinture du réfectoire de l’école, les deux passages piétons.

Certaines activités scolaires ont repris, notamment l’activité « piscine » à Mazamet ainsi que « Ecole 
et Cinéma ». De même, les enfants ont participé, cette année, à la cérémonie du 11 novembre mais 
en respectant le port du masque, obligatoire.

Installation d’un défibrillateur à la MJC
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COMMISSION ENVIRONNEMENT

 La commission environnement a souhaité communiquer sur quatre sujets cette année : 

- Fleurissement et végétalisation : Comme il convient, les vasques autour de l’église et de la mairie 
ont été fleuries avec goût et des bulbes ont été plantés récemment en prévision du printemps. 
La végétalisation de la place du Centenaire et le choix des arbres à y planter ont été menés en 
concertation avec la commission travaux. Les arbres (des chênes verts) ont été retenus pour leur 
simplicité d’entretien.

 -Randonnées : Des flyers représentant les circuits de promenade autour de notre village ont été 
imprimés. Ils sont disponibles en mairie et à l’épicerie.

 -Assainissement : L ‘entretien de la station d’épuration ne souffre pas de relâchement ; merci de ne 
pas jeter de lingettes et autres produits non biodégradables dans les toilettes mais directement 
à la poubelle.
 
 - Tri sélectif : Soyons vigilants, respectons les consignes des autocollants sur les containeurs 
poubelles car les erreurs de tri entrainent des surfacturations que tout le monde paye.

Nous restons vigilants quant à l’évolution des 
effectifs de l’école pour les années à venir car, à 
nouveau, un fort contingent de 13 élèves de CM2 
quittera l’école en fin d’année et nous ne savons 
pas, à ce jour, s’il pourra être suffisamment 
remplacé. 

C’est pourquoi, afin de pallier cette baisse des 
effectifs à la rentrée de septembre 2022 et 
éviter une fermeture de classe, nous avons 
décidé de :

- Réaliser un accueil personnalisé pour 
les parents qui le souhaitent le vendredi 
04/02/2022 de 18 h à 20 h et le samedi 
05/02/2022 de 10 h à 12 h, 
- Distribuer un questionnaire pour recenser 
les enfants en âge de s’inscrire à l’école
- Réaliser un flyer qui sera distribuer dans les 
commerces et la crèche du village
- Afficher une plaquette en différents points 
stratégiques
- Relancer la mise en place d’une liaison école/
crèche.

Sol refait par les élus - Classe CP/CE1
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COMMISSION COMMUNICATION ANIMATION 

Du côté animation, comme en 2020, l’année 2021 a vu l’annulation de beaucoup d’évènements. 
Cependant, nous avons réussi à organiser le vide-greniers début septembre et en fin d’année, une 
cérémonie du 11 novembre quasi habituelle.

Nous avons également souhaité proposer à nouveau le repas des aînés ; à la satisfaction de tous les 
invités.

Coté communication, comme l’année dernière, nous avons beaucoup utilisé 
Facebook qui permet ce contact rapide et réactif avec les habitants de notre 
village. L’an prochain, notre dispositif de communication va s’élargir avec 
l’arrivée d’une application intercommunale nommée INTRAMUROS qui 
permettra de vous faire accéder à de nouvelles informations. Mais nous en 
reparlerons le moment venu.

Le dossier qui nous aura beaucoup occupé 
cette année, c’est celui de la mise aux normes 
de l’adressage. L’ensemble des élus s’est attelé 
à ce chantier. Au total, nous avons dû modifier 
environ 140 adresses (sur un total de 330) avec 
un gros travail sur plan et sur le terrain. 

Nous sommes conscients des efforts qu’il 
vous a souvent fallu consentir pour parvenir à 
faire enregistrer vos changements d’adresse 
par vos correspondants. Mais, comme vous le 
savez, c’était un passage obligé pour renforcer 
l’efficacité des services de secours. C’est aussi 
un préalable au raccordement à la fibre qui 
interviendra courant 2022.

Si vous n’êtes pas encore sur 

Facebook, faites le pas pour 

nous rejoindre sur : 

https://www.facebook.com/

SaintAffriqueMontagnes 

et venir prendre connaissance 

de nos publications. 

ndlr : Vous pouvez très bien ouvrir 
un compte sans publier ni photos 
ni infos vous concernant
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La page des associations

MJC

Le conseil d’adminis-
tration de la MJC s’est 
réuni le vendredi 22 
Octobre pour la tra-
ditionnelle assemblée 
générale.

Une assemblée mar-
quée par l’arrivée de 

10 nouveaux membres et le changement de 
présidence. Après 3 ans à la tête de la MJC, Ju-
lie Gouret et Lucie Andrieu ont souhaité passer 
le relais. Nous les remercions chaleureusement 
pour leur investissement au sein de l’association. 
Julien Fraysse reprend le flambeau en tant que 
président accompagné d’Amélie Foures comme 
vice-présidente. 

Après 2 saisons très compliquées, toute 
l’équipe de la MJC est tournée vers 2022 pour 
redynamiser le village avec l’organisation des 
traditionnelles manifestations qui jalonnent 
l’année comme l’Aligot dès janvier, le Rétro show 
en juin et bien évidemment la Fête du village 
en septembre. Nous travaillons également sur 
l’ajout de nouveaux évènements qui viendront 
étoffer le calendrier (manifestation sportive, 
concert de printemps, soirée théâtre…). 

La MJC souhaite également développer des 
actions pour les jeunes du village. Un travail 
est déjà entamé avec un petit groupe pour 
cibler leurs attentes et pouvoir travailler des 
projets avec eux. 

Nous souhaitons enfin remercier tous les béné-
voles qui œuvrent à la réalisation des différentes 
manifestations. Nous avons l’un des conseils 
les plus jeunes de toutes les MJC du départe-
ment. Le dynamisme de notre association dans 
laquelle œuvrent plusieurs générations est une 
force sur laquelle il faut s’appuyer pour garder 
cette singularité St Affricaine ! 

Nous vous rappelons que tout au long de l’année 
vous pouvez retrouver l’actualité de la MJC via 
nos réseaux sociaux (Facebook, Instagram) mais 
également sur le site de la mairie de St Affrique 
les montagnes (rubrique vie associative).

Nous vous souhaitons, au nom du conseil, une 
excellente année 2022, dynamique, festive, 
avec l’espérance et le plaisir de vous voir sur 
nos manifestations. 

Les membres de la MJC

APE DE SAINT AFFRIQUE
LES MONTAGNES

L’assemblée générale de l’APE s’est déroulée le 
5 octobre 2021 à la MJC de Saint-Affrique-Les-
Montagnes. Certains membres du bureau ont 
dû être renouvelés du fait du départ de leurs 
enfants vers le collège ; il s’agit notamment de 
la Présidente Stéphanie POUSTHOMIS et du 
Trésorier Sébastien CARIVENC. 

Stéphanie Pouthomis et Sébastien Carivenc



15

La relève est bien assurée car à la Présidence 
c’est Charlotte DELPICO qui prend le relais et 
concernant le Trésorier c’est Elodie BIGOT.

Nous avons eu aussi la bonne surprise de voir 
de nouveaux parents s’impliquer et devenir 
membres, il s’agit de Emilie CORRE et Anthony 
BALLET. 

Les activités proposées par l’APE vont pouvoir 
reprendre tout au long de l’année à savoir :
- la vente de chocolat de Noël
- le Noël des enfants à l’école avec la visite du 
Papa Nöel et sa distribution de cadeaux ainsi 
que son traditionnel goûter
- la galette des rois pour l’épiphanie
- la fête des parents avec la confection de 
cadeaux personnalisés par les enfants
- le spectacle de l’école organisé et orchestré par 
les institutrices, et son repas en suivant, organisé 
par l’APE, pour clôturer l’année en beauté.

Cette année, une nouveauté fait son apparition, 
un « vide ta chambre » devrait être organisé au 
mois d’avril. D’autres sont en cours de réflexion 
pour les années à venir, mais nous ne vous en 
disons pas plus, gardons un peu de suspense. 
Nous tenons à remercier chaleureusement 
Stéphanie POUSTHOMIS et Sébastien 
CARIVENC pour tout le travail accompli toutes 
ces années et surtout pour leur bonne humeur 
et leur motivation sans faille. Nous remercions 
aussi tous les participants à cette assemblée 
générale et soyez assuré que nous sommes bien 
motivés pour cette nouvelle année.

Les membres de l’APE 

O.S.A
SAISON 2021/2022

Après deux ans 
compliqués, liés au 
Covid, c’est avec un 
grand plaisir que nous 
avons pu renouer avec 
la compétition !

Depuis fin août, 
pas moins de vingt 
licenciés s’entrainent 
le vendredi soir, 

entrainement dirigé par notre coach Stéphane. 
Ces joueurs arborent avec fierté le maillot du 
club pour défendre nos couleurs lors des matchs 
du dimanche matin.
Au-delà des résultats, prime le plaisir de 
se retrouver et de rejouer ensemble ainsi 
que la joie de revoir nos supporteurs aux 
abords de la pelouse.
Courant Novembre/Décembre, les joueurs 
viendront vous présenter le traditionnel 
calendrier du club.

Tout le groupe O.S.A., joueurs et bureau, 
souhaitent à tous les villageois de Saint-
Affrique ainsi qu’à leurs proches de bonnes 
fêtes de fin d’année, remplies de bonheur 
et de santé.

Pierre CARREL,
Président de l’O.S.A.

Équipe de la saison 2021/2022
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Infos

LA MAISON’NÉE

Blottie au fond de l’impasse des Mimosas, la Maison’née se réveille. Il est 7 heures et demie en ce 
mois de novembre, les lumières s’allument et la journée commence. Le jour n’est pas encore levé 
que les premiers bambins arrivent. La crèche s’anime alors et les activités vont s’enchaîner entre 
biberons pour les plus petits (2 mois), changes, activités d’éveil, repas (préparés maison) pour les 
plus grands (4 ans), chansons, comptines, etc. La journée va ainsi s’étirer jusqu’à 18 heures 30 qui 
verra le départ des derniers enfants.

Au total, ils sont une quinzaine à être accueillis dans cette unité de vie dénommée « petite famille » 
où tous les âges sont confondus. L’équipe de la Maison’née se compose de 2 éducatrices de jeunes 
enfants, de 2 auxiliaires de puériculture, de 2 CAP petite enfance, d’un agent technique de cuisine 
et d’un agent d’entretien. L’équipe est appuyée par des intervenants extérieurs, un psychologue et 
un médecin de crèche. 
Dans le cadre du protocole sanitaire actuel, l’accent est mis sur les activités de plein air ; dans le 

Atrium : Salle de jeux et d’activités

Salle à manger des tout-petits Coin nurserie



17

LE RECENSEMENT

Le recensement de notre commune aura lieu en janvier. 
Il a lieu tous les cinq ans. Le dernier remonte à 2016. Le 
suivant aurait donc dû prendre place en 2021. Il a été 
repoussé à 2022 pour les raisons sanitaires que vous 
connaissez. 

Répondre au questionnaire du recensement est 
évidemment une obligation légale (loi de 1951). Mais au-
delà de l’obligation, c’est indispensable pour construire 
notre avenir commun, d’abord dans notre village et aussi 
au-delà. 

En effet, les chiffres du recensement de la population 
permettent de connaître les besoins de la population 
actuelle (transports, logements, écoles, établissements 
de santé et de retraite, etc.) et de préparer l’avenir en 
déterminant le BUDGET des communes.

Notre mairie est souvent interpelée sur les priorités d’accueil dans cette crèche. En fait, si elle 
est implantée sur notre commune, cette crèche dépend de notre Communauté de Communes 
Sor et Agout. En conséquence, les 26 communes de notre communauté sont traitées à égalité 
en matière de priorité d’accueil.

jardin de la crèche, les enfants peuvent s’expérimenter à courir, jardiner, manipuler, transvaser, … ; 
et les balades dans le quartier se poursuivent.  

Les sorties plus lointaines orientées sur la découverte de la nature et des animaux sont aujourd’hui 
suspendues. Souhaitons que l’évolution de la situation autorise très vite la reprise de ces petites 
escapades (contrôlées…). 

Espace extérieur
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Etat Civil 2021
BIENVENUE

JUANOLE Pablo, Elio, Marin
le 01 fevrier 2021

MIGNELLA LAVOURA Élina , Tina
le 06 juin 2021

FABRE Léa, Théa, Luna
le 16 juin 2021

MARTY Éthan, Paul, René 
le 30 août 2021

ILS NOUS ONT QUITTÉ

JULIEN Michelle, Rose, Augustine née CAMINADE
16 avril 1953 - 19 décembre 2020

NORTH Miriam
06 mars 1934 - 08 février 2021

BEC Paulette, Marie née COMBES
12 septembre 1930 - 17 juillet 2021

MARIAGES

PARISEL Bertrand – HASSANI TANICH Soufian 
le 10 juillet 2021

UBIEMA Pierre – CALVAYRAC Isabelle
le 07 août 2021

DEPAULE Bastien – OÑA Marie
le 11 septembre 2021

PACS

CARRARA Sébastien – JOULIA Claire
le 23 février 2021

ANDRIEU Morgan – VIDAL Chloé
le 08 juin 2021

STRUB Emmanuel – AMAT Aurore
le 30 août 2021

SARRAT Cédric – GEUFFROY Laëtitia
le 07 septembre 2021

PENDROUS David – PÉRICHON Stéphanie
le 05 novembre 2021

Les questionnaires seront distribués en boite aux lettres. 

Vous aurez alors 2 possibilités : 
- Remplir le questionnaire papier
- Répondre aux mêmes questions sur INTERNET (grâce aux identifiants indiqués sur les question-
naires papier). 

Dans la situation sanitaire actuelle, il est bien évidemment préférable de choisir la deuxième solution.
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Page détente
RECETTE : LA BUCHE DE NOËL
Une recette de saison

INGREDIENTS :

- 4 œufs

- 6 cuillères à soupe de sucre

- 6 cuillères à soupe de farine

- 1 sachet de sucre vanillé

- Crème de marrons

- Chantilly

1. Monter les blancs d’œufs en neige.
2. Mélanger énergiquement les jaunes et les 
sucres. 
3. Ajouter alternativement une cuillère 
de blancs d’œufs et une de farine jusqu’à 
épuisement des ingrédients. 
4. Étendre la préparation sur une feuille de 
papier cuisson posée sur la plaque du four. 

5. Faire cuire 15 à 20 minutes thermostat 6. 
6. Roulez dès la sortie du four et laisser 
refroidir.
7. Dérouler et garnir avec la crème de marrons 
où on a incorporé un peu de chantilly pour 
l’alléger. 
8. Crème de marrons et chantilly permettent de 
créer un joli décor sur la bûche.

MOTS FLECHES
Solution sur le site de la commune : www.saint-affrique-les-montagnes.com
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